
Conseil municipal du 09/07/2020

Présents : Serge Gardien, Jérôme Baudot, Alain Nambotin ,Yoann Bernard, Christophe Berthet,
Geneviève Lamberet, Jocelyne Nambotin

Début de séance : 20h30

Ordre du jour unique : Élection du maire et des adjoints de la commune d’Innimond le 
vendredi 9 juillet 2021

La séance est ouverte à 20h30 par le Conseiller faisant office de maire, Yoann Bernard avec respect 
des mesures sanitaires.
Il donne la présidence au doyen d’âge, Alain Nambotin qui lit les articles L2121.5, L2122.8 et 
L2122.4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Désignation de deux assesseurs pour procéder aux élections, à bulletins secrets du maire et des 
adjoints. MM Berthet Christophe et Yoann Bernard se proposent.

Élection du Maire : Le seul candidat pour cette fonction, Serge Gardien est élu à l’unanimité 
(7 voix).

La présidence est passée au nouveau maire, Serge Gardien, qui après un message de remerciements 
envers le Conseil et plus particulièrement à Yoann Bernard pour avoir assuré l’intérim de Maire, lit 
la « Charte de l’élu local ».

Il propose au Conseil de nommer deux adjoints. Cette proposition est approuvée par le Conseil.

L’élection du premier adjoint : Le seul candidat pour cette fonction, Jérôme Baudot est élu à 
l’unanimité (7Voix).

L’élection du deuxième adjoint : Le seul candidat pour cette fonction, Alain Nambotin est élu 
à l’unanimité (7 voix).

Les Conseillers complétant ce Conseil sont : Yoann Bernard, Christophe Berthet, Geneviève 
Lamberet et Jocelyne Nambotin.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30.

Fait à Innimond le 11/07/2021
La secrétaire de séance : Jocelyne Nambotin
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